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Mise en place et fonctionnement 
d’un Comité de Coordination

M
odule

3

Durée
7h30

Public cible
Trois disciplines des métiers 
de la sécurité (Services pom-

piers, de l’aide médicale urgente et 
Policiers), les représentants d’unités 

opérationnelles, les responsables 
de la communication, les autorités 
communales et provinciales et les 

fonctionnaires de la planifi ca-
tion d’urgence

Coût
Formation gratuite Personnes de 

contact
Directrice a.i.

Nathalie Gaethofs
Tél.: 065/325 743

nathalie.gaethofs@hainaut.be

Coordinatrice pédagogique
Anaëlle Malerba
Tél.: 065/325 793 

anaelle.malerba@hainaut.be

Coordinatrice administrative
Fabienne Dubois
Tél.: 065/325 751 

fabienne.dubois@hainaut.be

nathalie.gaethofs@hainaut.be

Coordinatrice pédagogique

Coordinatrice administrative

Lieu de formation
Centre de Crise Communal ou 

Centre de Crise Provincial de Mons

Coût

Agenda
À la demande

Institut Provincial de Formation du Hainaut
Centre Provincial Interdisciplinaire en Gestion de Crise du Hainaut 
Route d’Ath, 25-35 ● 7050 Jurbise
Tél.: +32 (0)65 325 751 (743 ou 793)
formation.gestiondecrise@hainaut.be
http://ipfh.hainaut.be

Centre ProvincialInterdisciplinaire 
en Gestion de Crise du Hainaut

Police
Police

CPIGECH



P u b l i c
Multidisciplinaire

M é t h o d e  p é d a g o g i q u e
• Réfl exion interdisciplinaire le matin à l’aide d’un « casus » suivi d’un jeu de 

rôle l’après-midi.
• Rédaction d’un plan d’action : identifi cation des « points forts » et des « points 

à améliorer ».

CPU

Président du 
Comité de 

Coordination lors 
du déclenchement 
du plan d’urgence

communal

Un offi cier du 
service d’incendie 

concerné

Un offi cier de la 
zone de police 
compétente et/
ou un offi cier de 
la police fédérale

Le représentant 
logistique local

Le responsable 
de la 

communication 
du Bourgmestre

Le coordinateur 
planifi cation 

d’urgence

L’Inspecteur 
d’Hygiène ou 
son Adjoint et 

un coordinateur 
psychosocial local

Bourgmestre Discipline 5

Discipline 4

Discipline 1

Secrétaire Planu

Discipline 3Discipline 2

Cette activité de formation s’inscrit dans le cadre de l’AR du 22 mai 2019 relatif aux plans d’urgence 
et d’intervention notifi ant la responsabilité de l’autorité compétente de la commune concernée, lors du 

déclenchement et de la gestion d’une situation d’urgence locale.
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